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Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Valérie BELY-VOLLAND, 
Jacques BILLY, Gérard BOBINEAU, Claude BOISSON, François BONNET, Marie-Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Françoise BURGAUD, Alain CANTEAU, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, 
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MILLASSEAU, Aurore NADAL, Rose-Marie NIETO, Frédéric NOURRIGEON, Michel PAILLEY, Richard PAILLOUX, Eric PERSAIS, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET-
BONNEAU, Agnès RONDEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ, Philippe TERRASSIN, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, 
Nicolas VIDEAU, Florence VILLES 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD, Yamina BOUDAHMANI à Florence VILLES, Anne-Sophie GUICHET à Sonia LUSSIEZ, Thibault HEBRARD à Jeanine 
BARBOTIN, Christine HYPEAU à Lucien-Jean LAHOUSSE, Marcel MOINARD à Jérôme BALOGE, Franck PORTZ à Patricia DOUEZ, Nicolas ROBIN à Florent SIMMONET, 
Mélina TACHE à Nicolas VIDEAU, Lydia ZANATTA à Stéphanie ANTIGNY 
 
Titulaire absente suppléée :  
Noëlle ROUSSEAU par Dimitri SAUVAGE 
 
Titulaires absents excusés : 
Lucy MOREAU, Jérémy ROBINEAU 
 
Président de séance : Jérôme BALOGE 
 
Secrétaire de séance : Claire RICHECOEUR



C- 36-12-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 DECEMBRE 2020 
 

TOURISME – EVOLUTION DES MISSIONS ET DES STATUTS DE L'OFFICE DE TOURISME 
COMMUNAUTAIRE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2021 

 
 

Madame Elisabeth MAILLARD, Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 19 octobre 2009, relative à la création d’un 
Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) – Office de tourisme communautaire, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 19 mai 2014, concernant la désignation des membres 
du Comité de Direction de l’EPIC - Office de tourisme communautaire, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 14 mars 2016 puis celle du 27 juin 2016, apportant 
modification à la désignation des membres du Comité de Direction de l’EPIC - Office de tourisme 
communautaire, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 24 septembre 2018 modifiant les statuts de l’office 
de tourisme et notamment la prise de compétence liée à la gestion administrative de la taxe de séjour. 
 
Considérant la nécessité de revoir les statuts de l’EPIC – Office de tourisme en lien avec la composition 
et le fonctionnement du comité de direction pour : 
 

- intégrer un(e) deuxième Vice-Président(e),  
- porter à trois le nombre de personnes qualifiées siégeant au CODIR, 
- préciser les conditions de vote d’un membre suppléant. 

 
Considérant la nécessité de revoir les statuts de l’EPIC – Office de tourisme en lien avec son objet pour 
intégrer la gestion du Comptoir des itinérances et randonnées et de l’espace Patrimoine à Port Boinot : 
« L’office de tourisme gèrera l’espace accueil du Séchoir orienté « randonnées et itinérances » et 
supervisera l’Espace Patrimoine sis au 1er étage. Il mobilisera à cet effet le personnel et les ressources 
nécessaires pour développer, sur site et sur l’agglomération, une offre d’activités de loisirs nature 
complémentaires au dispositif estival Niort-Plage ». 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve les évolutions précitées liées à l’objet et au comité de direction de l’Office de 
tourisme communautaire, 

− Adopte le projet de nouveaux statuts de l’Office de tourisme communautaire tel qu’il est joint 
à la présente délibération, 



− Autorise le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer tout document relatif à ce 
dossier. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elisabeth MAILLARD 
 
 
 

Vice-Présidente Déléguée
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